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1. Les nouvelles normes d'attribution des coffres de sûreté aux bâtiments en construction sont diffusées en
annexes jointes.

2. Les DCAN des ports constructeurs doivent adresser annuellement leurs commandes de coffres aux services
HCC ou vivres-matériel des directions locales du commissariat.

Pour le ministre des armées et par délégation :

Le contre-amiral, sous-chef d'état-major « matériel »,

COCHET.

(1) Ce texte a fait l'objet d'une notification d'abrogation du 23 juin 1980 (BOC, p. 2278).



ANNEXE « A ».
ATTRIBUTION DE COFFRES DE SURETÉ POUR DOCUMENTS CENTRALISÉS, CLASSIFIÉS

OU PROTÉGÉS AUX BÂTIMENTS EN CONSTRUCTION.

F 67. C 70. A 69. Jules Verne. Durance. Batral. Patra.

Amiral 1 A

Commandant 1 A 1 A 1 A 1 A 1 A 1 A 1 A

Commandant en second 1 A 1 A 1 A 1 A 1 A 1 A 1 A

Chef groupement opérations (CGO) 1 A 1 A

Chef service intérieur 1 A 1 A

Off. d'état-major 1 B

Off. trans 1 B 1 B 2 B 1 B 1 B 1 A

Off. dét. 1 B 1 A 1 A

Off. misart. 1 A 1 A

Off. ASM 1 A 1 A

Chambre des cartes 1 A 1 C

Abri navigation 1 A 1 A 1 A 1 A 1 A

Local DC 3 C 2 C- 1 E

3 A 2 A 1 C

CO 1 A 1 A 1 A 1 A 1 A

Bureau opérations 1 A

PC télec 1 B- 1 B- 2 A 1 C 1 C 1 B 1 A

1 A 1 A

PC télec secours 1 A 1 A

Chambres passagers 1 A

Commissaires 1 A 1 A 1 A 1 A



ANNEXE « B ».
CARACTERISTIQUES DES COFFRES.

Type. No nomenclature. Dimensions. Nombre de coffrets. Nombre de portes.

Hauteur. Largeur. Profondeur.

Famille 1713 :

A 7125 14301 9149 435 480 420

B 7125 14301 9150 830 480 420

C 7125 14301 9151 1 210 480 420


